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Liberté + Égalit 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Arvéle| 6 7 AOÛT 2009 
      

  PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS Service RISQUES     
DIRECTION DE L'AMENAGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE DE L'ENVIRONNEMENT/BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 
DAECS-PE/BIC-DD-N°2009--165 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

EXPLOITATION D'UNE CENTRALE D'ENROBAGE A CHAUD 
ARRETE D’AUTORISATION 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

ef à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 8 janvier 2009 portant nomination de M. Pierre de BOUSQUET de FLORIAN, en 

qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe) ; 

VU la demande présentée par la Société RAMERY TRAVAUX PUBLICS dont le siège social est 

situé 740 rue du Bac - 59193 ERQUINGHEM LYS, en vue d'obtenir l’autorisation d’exploiter une centrale 

d'enrobage à chaud ZAC de la Porte Multimodale de l'Aa — 62510 ARQUES ; 

VU les plans produits à l’appui de la demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 15 septembre 2008 portant avis d’ouverture d’une enquête 

publique pour une durée d'un mois du 6 octobre 2008 au 6 novembre 2008 inclus sur le territoire des 

communes de ARQUES, RENESCURE, WARDRECQUES et CAMPAGNE Les WARDRECQUES ; 

VU Les certificats des maires constatant que la publicité nécessaire a été donnée ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de WARDRECQUES en date du 26 septembre 2008 ; 

ul.  



VU l'avis de M. le Commissaire-Enquêteur en date du 2 décembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt en date du 14 octobre 

2008 ; 

VU l'avis de M. le Chef de la Mission Inter Services de l’Eau en date du 13 février 2009 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement en date du 17 novembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours en date du 

10 septembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 9 octobre 

2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Environnement en date du 2 septembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

Inspecteur des Installations Classées, en date du 12 mai 2009 ; 

VU l'envoi des propositions de M. l’Inspecteur des Installations Classées au pétitionnaire en date du 

9 juin 2009 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

en date du 25 juin 2009 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 6 juillet 2009 ; 

VU l'absence d'observation du pétitionnaire ; 

VU l'arrêté préfectoral n°09-10-61 du 14 avril 2009 portant délégation de signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

 



VU l’avis de M. le Commissaire-Enquêteur en date du 2 décembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt en date du 14 octobre 

2008 ; 

VU l'avis de M. le Chef de la Mission Inter Services de l’Eau en date du 13 février 2009 : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement en date du 17 novembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours en date du 
10 septembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 9 octobre 

2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Environnement en date du 2 septembre 2008 ; 

VU l'avis de M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 

Inspecteur des Installations Classées, en date du 12 mai 2009 ; 

VU l'envoi des propositions de M. l’Inspecteur des Installations Classées au pétitionnaire en date du 

9 juin 2009 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

en date du 25 juin 2009 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 6 juillet 2009 ; 

VU l'absence d'observation du pétitionnaire ; 

VU l'arrêté préfectoral n°09-10-61 du 14 avril 2009 portant délégation de signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

 



ARRETE : 

  

TITRE 1 

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITUÜLAIRE DE L’AUTORISATION 

La société RAMERY TRAVAUX PUBLICS dont le siège social est situé 710 rue du Bac à 

ERQUINGHEM LYS (59193) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter pour son établissement sis ZAC de la Porte Multimodale de l'Aa à ARQUES (62510), les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité 

où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CON CERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique Re Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 

Enrobage au bitume de matériaux|1 poste d'enrobage selon le procédé 

routiers (Centrale d'°) à chaud. discontinu à chaud. 
Capacité nominale 160 t/h, soit au plus 

1300 t/jour. 
2521-1 A 1 brûleur destiné à équiper un tambour! 

sécheur de cailloux. 
Puissance thermique entrante: 13,9 

MW. Alimentation au gaz naturel. 

Houille, coke, lignite, charbon del3 cuves de stockage de bitume 

bois, goudron, asphalte, brais etlreprésentant une capacité totale de 260 
matières bitumeuses (dépôts de). t, chauffées à 160°C (densité 1,3). 

1520-2 D  JLa quantité totale susceptible d'être/1 cuve d'émulsion aqueuse de bitume 

présente dans l'installation supérieure|de 50 t chauffée à 60°C (densité 1). 
à 50 t mais inférieure à 500 t. Quantité maximale présente dans 

l'installation: 310 t. 

  

          
   



Broyage, concassage, criblage,Le tambour sécheur utilisé sur 
ensachage, pulvérisation, nettoyage.|l'installation présente une puissance 
tamisage, mélange de  pierre,linstallée de 44 KW. 
cailloux, minerais et autres produits 

2515-2 D [minéraux naturels ou artificiels. 
La puissance installée de l'ensemble 

des machines fixes est supérieure à 
40 KW mais inférieure ou égale à 200 

kW. 
Station de transit de produits 1 aire de stockage de matériaux 
minéraux solides, autres que ceuxlcalcaires, sables et porphyres. 

visés par d'autres rubriques, lalQuantité maximale stockée: 30000 mÿ. 

  

  

  

  

2517-2 D "ex A 1 
capacité de stockage étant supérieure 

à 15000 m° mais inférieure à 75000 

m°. 
Colorants et pigments organiques, Stockage et emploi d'oxydes de fer etl 
minéraux et naturels (fabricationlde dioxyde de titane. 

2640-2 D industrielle, emploi de). La quantité de matière utilisée étant aul 

Emploi: la quantité de matièrelplus de 1,5 t/j. 
utilisée étant supérieure ou égale à 

200 kg/j mais inférieure à 2t/j. 
Station de transit de  produitsil station de transit comprenant 2 aires 
minéraux pulvérulents non ensachés|de stockage dont: 

2516 NC tels que ciments, plâtres, chaux,)- sables fillerisés: 4000 m° 

sables fillerisés, la capacité del- fillers: 100 m° 
stockage étant supérieure à 5000 m° 
mais inférieure ou égale à 25000 mi. 
Installations de compression|l compresseur d'air de 15 kW de 

fonctionnant à des  pressions|puissance absorbée. 

2920-2 NC effectives supérieures à 10° Pa, la 
puissance absorbée étant, dans le cas 
de fluides non inflammables et non 

toxiques, inférieure à 50 KW. 

A (Autorisation) - D (Déclaration) - NC (Non Classé) 
          

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 

ERQUINGHEM LYS Section D05, Parcelles: 61, 62, 63, 565, 566, 567, 569, 
572, 573, 574, 575, 576, 586, 588, 589, 590, 591, 593, 

594 et le chemin du Smetz. 

  

      
  

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant le 11/08/2008 

en Préfecture du Pas de Calais. En tout état de cause, elles respectent les dispositions du présent arrêté et les 

autres réglementations en vigueur. 

 



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à ‘leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article 

R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 

pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous es frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait Ia déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6 CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R512-74 du code de l’environnement pour l’application des articles 

R512-75 à R512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

 



La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 

la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

1. 

2. 

3. 

4: 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des inter dictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 

alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- _Jimiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées, 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 

ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 2.1.3. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.2.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement,...). 

    
le  
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CHAPITRE 2.3DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

ARTICLE 2.3.1. DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4,1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.4.2. CONTRÔLES ET ANALYSES, CONTRÔLES INOPINÉS 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par 

un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 

ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également 

demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par 

ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

« Le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

* le suivi des déchets, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

 



  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, lé développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l’efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entfretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brüûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’installation ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. . 
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Un dispositif d'arrosage des voies de circulation sera mis en place afin de réduire le risque d'envol de 
poussières dû à la circulation des engins au niveau des aires de stockage des granulats. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. STOCKAGES 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envois de poussières. ‘ 

Plus particulièrement, le stockage de sable sera réalisé uniquement sous abri. Les stockages d'oxydes de 
fer et de dioxydes de titane reposeront en extérieur, sur une aire dédiée de 24 m°, conditionnés en big-bags (20 
maximum au total), entièrement filmés (plastique), et donc maintenus à l'abri de la pluie. 

ARTICLE 3.1.6. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en méftant en place des écrans, chaque fois que 

nécessaire, et être stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les 

stabiliser, ils doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 1m) et les produits pulvérulents non stabilisés doivent être 
confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs 

de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant des silos doit être dépoussiéré. 
Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les 
envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de 

dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour Les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs. .….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 

non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de 

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou 

prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans Patmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 

d’éjection ésf plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

md  
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Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures 

représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 

et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en foute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 

extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

N° de Installations Puissance ou - 
. : ne Combustible 

conduit raccordées capacité 

Tambour 

1 sécheur/dépoussiéreu 13,9 MW Gaz naturel 

r             
ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

        

Hauteur | Diamètre en m Débit nominal en ! Vitesse mini d’éjection 

en m Nm°/h en m/s 

[Conduit N° 1 28 1 43000 8     
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en m°/h rapportés à des conditions normalisées de température 

{273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 

kilopascals) à une teneur de 3% en O, sur gaz humides. 

  

  

  

  

  

Concentrations 0 

instantanées en mg/Nm° Conduit n°1 

Poussières 100 

SO: 300 
NO en équivalent NO: : 500 

CO 650         
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ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants 

rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

        

Flux en kg/h Conduit n°1 

Poussières 4,3 

SO; 12,9 

NOx en 21,5 

équivalent NO: 

CO 27,95 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau exploité par la ville, exploité par la Société des 

Eaux de SAINT-OMER. 
La consommation annuelle est de: 

n 53 m° pour les besoins sanitaires, 

2 40 m° à usage industriel pour la préparation de l'anti-adhérent dilué. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler lés réseaux d'eaux et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 

conforme aux dispositions des chapitres 4.2 et 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous ses réseaux-est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, points de rejet...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu).  
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange 

avec d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'installation par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 

définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- 1. les eaux pluviales, 

- 2. les eaux usées (sanitaires), 

- 3. les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux 

de l'installation. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux : souterraines ou vers les milieux 

de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.  
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ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre : 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats 

des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les préconisations d'entretien des ouvrages sont les suivantes: 

  

Type d'ouvrage Modalités et fréquences minimales d'entretien 

Curage des regards de visites et bouches d'égout: 2 

fois par an 

Curage des bassins de stockage: 1 fois tous les $ ans 
Nettoyage des débourbeurs-déshuileurs, séparateurs 
hydrocarbures: 2 fois par an et après les gros 

événements pluvieux 
Contrôle régulier des pièces mécaniques: 1 fois par 
an 

  

Réseau de collecte 
  

Bassins secs 

      
  

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Rejet 1: les eaux pluviales sont collectées dans un bassin de tamponnement de 30 mr’, puis traitées par un 

débourbeur déshuileur avant rejet dans le réseau de la ZAC, puis le bassin d'orage de la ZAC, et enfin le milieu 

récepteur (Canal de Neufossé). 
Rejet 2: les eaux usées (eaux sanitaires) sont rejetées dans le réseau "Eaux usées" de la ZAC puis 

dirigées vers la station d'épuration collective propre à la ZAC. 

Rejet 3: les eaux susceptibles d'être polluées (incendie ou accident) sont confinées sur des aires étanches 

avec une capacité de confinement définie à l'article 7.5.6. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION DES OUVRAGES DE REJET 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article 

L.1331:10 du code de la santé publique: arrêté d'autorisation spéciale de déversement autorisant le déversement 

des eaux usées, pluviales et domestiques dans le système de collecte de la commune d'ARQUES du 

03/02/2009. 
md.    
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ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: inférieure à 30°C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION 

Le rejet 2 doit respecter avant rejet dans le réseau de la ZAC, sans préjudice des prescriptions de l'arrêté 

d'autorisation spéciale de déversement cité à l'article 4.3.6, les valeurs limites en concentration ci-dessous 

définies : 
  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Concentrations 
instantanées (mg/l) 

MES 600 

DCO 2000 

DBO: 800 

Azote total 150 

Phosphore total 50 

Hydrocarbures 5 

totaux       
ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 

évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 

de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées (rejet 1) dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies :
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à Concentration instantanée 
Paramètres 

(mg/l) 
DCO 40 

DBO: 10 

MES 35 

Pb 0,05 

Hydrocarbures 5 

totaux 
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de 5089 m°.
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TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

“l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 

production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 

code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 

(arrêté ininistériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 

de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 

contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 

R543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-137 à 

R543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R543-196 à R543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 

TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 
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La durée d’entreposage ne devra pas excéder : 
- 1 an lorsque les déchets doivent être éliminés, 

- 3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés. 

ARTICLE 5.14. DÉCHETS VALORISÉS, TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. Il s’assure que les installations de traitement ou 

d'élimination sont régulièrement autorisées à cét effet. 

Le caractère ultime, au sens de l'article L541-1-IIT du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en 

centre d'enfouissement technique doit être justifié. 

ARTICLE 5:1.5. DÉCHETS VALORISÉS, TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Toute opération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement 

ne peut être effectuée que dans des installations spécifiquement autorisées. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORTS 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 

dangereux mentionné à l’article R541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R541-50 à R541-64 

et R541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 

liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 

2006 concernant les transferts de déchets.
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ARTICLE 5.1.7. NATURE ET CARACTÉRISATION DES DÉCHETS PRODUITS 

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Référence 
nomenclature Filière d 

(annexe I de l'articlé Désignation du déchet LITE o 

RS41-8 du Code de traitement 
l'Environnement) 

Boue issue du curage du % 

13 05 01 débourbeur DCZ 

Hydrocarbures provenant 
13 05 06* de séparateurs IE ou VAL 

hydrocarbures 

1 sous 

Emballages souillés: 1 portique 
" : : à Re PRE +REG 

15 01 10* 1 — fûts de produit anti- Réception réception ouPRE+ 

adhérent camions camions VAL 

2 — fûts de graisse 2 — Entretien] 2— dans le 
bâtiment 

15 02 02* | Chiffons souillés IE 

(imprégnés de graisse) 

1610 01* Fâûts d'eau captant les COV ŒE 

des cuves à liant 

17 04 09* Pièces mécaniques REG 

(moteurs...) 

19 01 05* Manches percées du filtre DC2 ou IE 

dépoussiéreur 

Poubelle de 

Déchets organiques et ville (OM) en 

20 03 O1 d'emballage en mélange | 2500kg | Réfectoire | extérieur | DC2oulE 

(ordures ménagères) contre le 
bâtiment 

  

récupération d'énergie; DC2: décharge de classe 2; VAL: valorisation 
* PRE : prétraitement; REG: regroupement pour réintroduction dans la filière; IE: incinération avec 
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations relevant du livre V -— titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 

textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf| période allant de 22h à 7h, ainsi 

(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Rappel: le fonctionnement du site est autorisé du lundi au vendredi de 6h à 16h30, et le samedi de 6h à 

13h et ponctuellement de nuit. 
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de [établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

          

PÉRIOPE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
PÉRIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

CHAPITRE 6.3VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure 

des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 

par les installations classées.
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifié les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 

à jour. ‘ 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 7.2INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur une hauteur de 2 mètres sur là totalité de sa périphérie. La 

clôture est doublée par une haie d'arbres de haute tige (peuplier, saule,.…). 

Article 7.2.1.1 Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l’établissement.  
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En dehors des heures d'ouverture, les accès sont fermés, des rondes seront effectuées par une société de 

gardiennage. 

Article 7.2.1.2 Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront Les caractéristiques minimales suivantes : 

» largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
* rayon intérieur de giration : 11m 

“" hauteur libre : 3,50m 

2 résistance à la charge : 13 fonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 

un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesurés correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE À L'ORIGINE D’UNE EXPLOSION 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance 

de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.3GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 

PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 

d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 

contrôlées. 

ul  



Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- _ lobligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

Et sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les 

modalités. des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que 
l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de 

sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en 

cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par Île 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 

à leur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et 

à l'intervention sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 

de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

he
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ARTICLE 7.3.5. « PERMIS D’INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude 

par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement 

d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L’INSTALLATION 

Ure consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l’inspéction des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGÉREUSES 

Les flts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

el 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le 

milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du réservoir associé à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 

ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 

des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 7.5.1. STOCKAGE DE BITUME D'ENROBAGE ET D'ÉMULSION D'ACCROCHAGE 

Article 7.5,1.1 Rétention 

Les 4 cuves de stockage de bitume d'enrobage et d'émulsion d'accrochage disposent d'une rétention 

d'une capacité minimale de 125 m°. 

 



Article 7.5.1.2 Conception 

Les cuves disposent d'évent de respiration au niveau du dôme, de 10 cm de diamètre et de sonde de 

niveau haut et bas avec report au poste de commande. 

Les évents des cuves seront immergés dans des. fûts d'eau afin de supprimer toutes pollutions mêmes 

diffuses des cuves à liant; les COV seront ainsi piégés dans l'eau. Ces fûts seront vidangés et traités par un 

organisme agréé. 

Le remplissage se fait par le bas, présence d'une vanne de fermeture électropneumatique. Le groupe 

motopompe est équipé d'une vanne manuelle à l'aspiration et au refoulement. 

Article 7,5.1.3 Dispositif de chauffage 

Il est réalisé par un réchauffeur de fond électrique équipé d'une sonde de température sur la cuve. 

Le chauffage est réalisé par thermoplongeur avec thermostat de sécurité. 

Article 7.5.1.4 Exploitation 

Les opérations de dépotage sont effectuées selon une procédure de dépotage écrite. Tout dépotage sera 

réalisé sous la surveillance d'un opérateur nommément désigné. 

Les tuyauteries de soutirage sont métalliques à simple paroi, aériennes, calorifugées et réchauffées 

électriquement. 

Article 7.5.1.5 Affichage 

Un panneau est fixé au niveau de chaque cuve, indiquant clairement la nature du produit et les risques 

associés. 

Un marquage global au niveau du parc à liant reprend les consignes de sécurité. 

ARTICLE 7.5.2. INSTALLATION DE SÉCHAGE DES GRANULATS 

Article 7,5.2.1 Exploitation 

L'exploitation se fait sous la responsabilité du chef de poste et sous la surveillance directe de l'opérateur. 

Le pilotage est télécommandé depuis un poste de commande entièrement informatisé. 

Article 7.5.2.2 Organes de régulation et de sécurité 

Le poste de livraison de gaz naturel à l'entrée est équipé d'un poste de détente à pression 1 bar. 
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Ea rampe d'arrivée de gaz, juste avant le raccordement au brûleur, comporte successivement: 

= filtre, 

*__ soupape de décharge, 
" régulateur de pression, 

vanne de sécurité et soupape de décharge, 

2 vannes de sécurité magnétiques placées en série et redondantes, 

manomètre, 
test d'étanchéité magnétique, 

manchette de dilatation, 

clapet d'air et clapet de gaz, 
indicateur de pression d'air, 
ventilateur du brûleur. 

Une mesure de dépression et une sonde de température par thermocouple Fe-Co sont installées sortie 

sécheur. 

Le filtre dépoussiéreur, associé au tambour sécheur, dispose d'une sonde de température à l'entrée 

(consigne < 160°C) et à la sortie, ainsi que d'un thermostat de sécurité haute. 

Les manches filtrantes sont en matière synthétique antistatique avec système de décolmatage 

automatique par contrepression. 

ARTICLE 7.5.3. INSTALLATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

Article 7.5.3.1 Implantation 

L'implantation des zones de chargement / transit se situe dans la moitié Nord du site, avec une aire 

dédiée par type de produit et par classe granulométrique. 

Article 7,5.3.2 Exploitation 

Le parc est exploité par le conducteur de la chargeuse sur pneus. Celui-ci est titulaire des qualifications 

requises pour ce type de poste. 

CHAPITRE 7.6MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvré des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur.un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, dont : 

- d'un poteau incendie à proximité de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et comportant 

des raccords normalisés. Le débit minimum est de 60 m°/h. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques. 

Les services de lutte contre l'incendie disposent, durant 2 heures, d'un débit d'extinction minimal de 60 

m/h: cette disposition est réalisée par le poteau incendie. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone des services d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Les consignes de sécurité seront clairement affichées dans les lieux fréquentés. Le schéma de circulation 

des camions est parfaitement identifié et en boucle pour éviter aux chauffeurs de manœuvrer. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel 

est entraîné à l'application de ces consignes.
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ARTICLE 7.6.6. BASSIN DE CONFINEMENT 

La capacité de confinement, susceptibles de recueillir Î’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 

d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement), étanche aux produits collectés et d'une 

capacité minimum de 120 m° avant rejet vers le réseau de la ZAC. 

Un dispositif (vanne de barrage par exemple) permet d'obturer les rejets eaux (pluviales et usées) aux 

réseaux de la zone d'activité. Les organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être 

actionnés en toute circonstance. 

La vidange des effluents potentiellement pollués suivra les principes imposés par l'article 4.3.7 traitant 

des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

La mise en place de l'ensemble des dispositions concourant au confinement du site fera l'objet d'une 

procédure de la part de l'exploitant et sera transmise au plus trois mois à compter de la notification du présent 

arrêté. 
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TITRE 8- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 8.1PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de mañtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de 
leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 
lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de 

mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de 
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec 

l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1 Auto surveillance 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

  

  

  

  

      

Paramètres Fréquence 
d'analyses 

Poussières 

SO: 

NOx en Annuelle 

équivalent NO: 

CO   
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Les résultats sont transmis au plus tard un mois après la réalisation des analyses à l’inspection des 

installations classées. 

Article 8.2.1.2 °° analyse 

L'exploitant fait réaliser par un laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement et dans les 

15 jours qui suivent le démarrage de la centrale une mesure des rejets en polluants mentionnés aux articles 3.2.4 

et 3.2.5. Ces résultats sont transmis à l’inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réalisation 

avec les commentaires et les actions correctives éventuelles à mettre en place si des dépassements des valeurs 

limites sont constatées. 

ARTICLE 8.2.2. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de 

mise en service des installations, puis tous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'Inspection des installations classées dans le mois qui 

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 9- NORMES DE MESURE 
  

Éventuellement, l’analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitement visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un 
délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 
Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

Établissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 
Techniques d'échantilionnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NET 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NF EN 1899 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Matières grasses Matières extractibles à l’éther de pétrole 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la 

méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et 

les nitrates 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 

045 
Azote ammoniacal (N-NH4) NET 90015 
Phosphore total NF EN ISO 6878 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) NF EN ISO 14403 
Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Al FDT 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
As NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, 

ISO 11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NET 90043 
Cu NET 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NET 00 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NFT 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 

Zn FD T 90 112, ISO 11885 

Indice phénol XP T 90 109 

Hydrocarbures totaux NFENISO 9377-2 
NFT 90 115 Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 
POUR LES DECHETS :



Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 

Pour les déchets non massifs 

Siccité 

Débit 

O 
Poussières 
CO 

SO 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 
Métaux lourds 

HF 
NOx 

N20 
# : dès publication officielle 

CO 
SO» 
NOx 
Hydrocarbures totaux 

Odeurs 
Poussières 

Os 
Pb 
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Qualification (solide massif) 

XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 
XP X31-211 

X 30 402-2 
Autres normes 

NFISO 11465 

POUR LES GAZ 
Émissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 

NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 1911-1,1911-2 et 1911-3 

NF X 43 329 
NF EN 13211 

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 

NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès 
février 2003. Des méthodes équivalentes pourront être acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NE X 43-051 

NE X 43 304 
NE X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 

NF X 43 025 

NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 

XP X 43 024 

NF X 43 026 et NF X 43 027 
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TITRE 10 PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'AUTORISATION ADMINISTRATIVE 
  

ARTICLE 10.1 : 

L'établissement sera soumis à l'inspection de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement, Inspecteur des Installations Classées, chargé de veiller à ce que les conditions 

prescrites soient observées en fous temps, ainsi qu'à celle de M. le Directeur départemental des Services 

d'Incendie et de Secours, plus spécialement chargé de la surveillance en ce qui concerne les dangers d'incendie. 

ARTICLE 10.2 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10.3. DELAI ET VOIE DE RECOURS 

En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement : 

- la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif 

- le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demandeur ou 

l'exploitant et de quatre ans pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

ARTICLE 10.4. PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de ARQUES et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'autorisation est soumise, 

est affiché en mairie de ARQUES pendant une durée minimale d’un mois. Procès verbal de l’accomplissement 

de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l’installation par l’exploitant. 

Un avis faisant connaître que l’autorisation a été accordée sera inséré, aux frais de la Société 

RAMERY TRAVAUX PUBLICS dans deux journaux diffusés dans le département du Pas-de-Calais. 

ARTICLE 10.5 EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Mme la Sous-Préfète de SAINT OMER et 

M. l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à M. le Directeur de la Société RAMERY TRAVAUX PUBLICS et dont une copie sera 

transmise aux Maires de ARQUES, RENESCURE, WARDRECQUES et CAMPAGNE LES 

WARDRECQUES. 

een le 21 JUL 2009     Pour le Préfet, 
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Copie destinée à : 

M. le Directeur de la Société RAMERY TRAVAUX PUBLICS — 740 rue du Bac — 59193 ERQUINGHEM 

LYS 
Mme la Sous-Préfète de SAINT OMER 

M. le Maire de ARQUES 

MM. les Maires de RENESCURES, WARDRECQUES et CAMPAGNE Les WARDRECQUES 

M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Service Risques 

Inspecteur des Installations Classées à DOUAI 

M. le Directeur départemental de l'Equipement à ARRAS 

M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à ARRAS 

M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours à ARRAS 

M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt à ARRAS 

M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle à ARRAS 

M. le Chef de la Mission Inter Services de l’Eau à ARRAS 

M. le Directeur Régional de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement — service PMPP à LILLE 

Affichage 
Dossier 

 


